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BULLETIN D’INSCRIPTION 

à renvoyer par courrier, avec le chèque de dépôt, à : 
Amiclub de France (trésorier) 

Laurent Chamoin 
15 rue des Epinettes 91510 LARDY (France) 

ou par e-mail  : tresorier@amiclubdefrance.net 
  

DATE LIMITE : 20 juin 2021 

 

Prénom : __________________________ Nom :  ___________________________________  

Adresse :  __________________________________________________________________  

CP :  _______ Ville :  ______________________________ Tél.  :  

Adresse électronique :  ________________________________________________________  

Véhicule :_________________________ Immatriculation :  ___________________________  

Nombre de personnes : 

Il vous est demandé un chèque de dépôt de garanti de 50 € par voiture libellé au nom de 
l’Amiclub de France. 

Coordonnées du club pour les virements : Titulaire du compte : Association Amiclub de France - 
IBAN : FR76 1027 8072 5500 0204 0310 102 - BIC : CMCIFR2A 

Banque : CCM VINCENNES. 

Chaque véhicule déclaré dans cette rencontre et en circulation, demeure sous l’entière 
responsabilité de son propriétaire et/ou du titulaire de la carte grise. Le véhicule doit être en 
règle avec les obligations prévues par la loi : assurances, agrément par un centre de contrôle 
technique, etc … Les participants se doivent de respecter les règles du code de la route. 

Il est demandé aux participants de prendre connaissance des mesures sanitaires contre le 
Covid, tant en France qu'en Italie. Il est recommandé aux participants d'être vaccinés. 

L'adhésion et la participation à cette sortie valent décharge pleine et entière et sans réserve vis-
à-vis de l'organisateur de cette balade. Toutes les conséquences de cette participation tant au 
point de vue civil que pénal et notamment des accidents matériels et corporels d'un ou des 
participants seront à la charge des personnes incriminées et non de l'organisateur. 

 Si le minimum de 6 inscriptions n’est pas atteint, on essayera de reprogrammer cette sortie 
en 2022 

 

À   Le  

Signature : 
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